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AVIS DE PUBLICATION 

Wormeldange, le  19 novembre 2020

Concerne: Modification ponctuelle du plan d'aménagement particulier « Rue des Vignes » à 

Machtum - modification ponctuelle concernant le Lot 4 

Il est porté à la connaissance du public que conformément à l'article 26 de la loi du 3 mars 2017 dite 
«Omnibus» portant modification de l'article 30 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant 
l'aménagement communal et le développement urbain, le collège des bourgmestre et échevins de la 
commune de Wormeldange a constaté, en sa séance du 18 novembre 2020 la conformité de la 
modification ponctuelle du plan d'aménagement particulier « Rue des Vignes » (modification 
ponctuelle concernant le Lot 4) susmentionné avec le plan d'aménagement général en vigueur. 

Le dossier du projet de modification ponctuelle du plan d'aménagement particulier présenté le 2 juillet 
2020 par le bureau d'urbanisme ESPACE ET PAYSAGES d'Esch-sur-Alzette pour compte de Wiesen­
Piront Constructions s.a. du Bridel restera déposé pendant 30 (trente) jours, à savoir du 23 novembre 
2020 au 23 décembre 2020 inclus à la maison communale à Wormeldange au secrétariat où le public 
pourra en prendre connaissance et l'avis sera publié sur le site internet de la Commune de 
Wormeldange (www.wormeldange.lu). 

� Le secrétaire,
Jean-Jacques HELLERS 




